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[/ordre du jour est öpuisö, mais avant que la söance soil
levöe, M. le colonel Ceresole, commandant. du Ier corps d'armee,

tient ä remercier M. le colonel Secretan, au nom de ses
camarades les officiers vaudois, du volume qu'il vient de
publier sur VArmee de l'Est. Les officiers de l'armee föderale
peuvent ötre fiers qu'un des leurs ait ecrit un ouvrage militaire

aussi parfaitement etudie et expose.
A ces paroles, accueillies par les applaudissements de tous,

le colonel Secretan repond en quelques mots.
La seance est ensuite levöe.
Nous arreterons Iä ce compte-rendu, la partie de la röunion

consacree au travail ötant terminee, et le plaisir devant seul

occuper le reste de la journöe. Un diner cn commun äla canline

de l'exposition, les courses fort interessantes organisees
par la societe de cavalerie de la Suisse romande, enfin, le

coup cle l'etrier, aimablement offert dans le jardin du cercle
d'Yverdon par les autoritös communales et les officiers de la

localite, tels furent les derniers articles du programme.
Comme les precedentes assemblees, la röunion d'Yverdon

ne laissera que cle bons et durables Souvenirs ä ceux qui
ont eu le plaisir d'y prendre part.

ACTES OFFICIELS
Le Döpartement militaire föderal a nomine: instrueteur de he classe

d'infanterie, M. le colonel Edmond de la Rive, de etil Geneve; sous-intendant
attache k l'intendant des forts, ä Andermalt, M. Frödöric Maag, de

Rheinau (Zurich), lieutenant d'artillerie de forteresse, k Andermatt.
— M. le major Philippe Andrea;, ä Berne, commandant du bataillon 39,

a ötö promu au grade cle lieutenant-colonel d'infanterie.
— M. le pasteur Fredöric Gasult, ;'i Tuggen, a öte nommö aumönier

militaire du lazaret de campagne no 6.

— M. Ie colonel Dr Neiss, de Payerne, est envoye par le Departement
militaire federal pour suivre un cours cle manoeuvres de troupes sanitaires
qui aura lieu au mois d'oclobre prochain aux environs de Paris.

Yauri. — M. le capitaine d'artillerie A. Jaton, ä Morges, a etö nommö
directeur de l'Arsenal cle Morges, en remplacement cle M. le lieulenant-
colonel Borgeaud, appele ä d'autres fonctions.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Allemagne. — Nouvelle ä Sensation '. — On lit clans Ie Petit Marseil-

lais :

« Une Information venant cle source que nous avons quelque raison de
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croire trös serieuse, nous apporte la nouvelle d'une veritable rövolution
qui se preparerait dans rarmee allemande : II ne s'agirait de rien moins

que de la suppression de la cavalerie Voici les raisons de cette reforme
eminemment fondamentale :

» On a pris pour point de depart l'expörience faite dans les houblon-
nieres de Reichsoffen, aux charges höroiques de Sedan et de Mars-la-
Tour, dömontrant que la cavalerie, comme arme de combat de ligne,
n'avait pas uno importance determinante. Au point cle vue de la marche,
les voies ferrees facilitent l'arrivee rapide des troupes k pied, tandis que
la cavalerie est encombrante dans l'embarquement et le debarquement,
sans compter le temps perdu.

Sur le terrain, les charges cle cavalerie n'ont plus d'effet, ötant donne

qu'aujourd'hui l'infanterie se prösente par masses quise döploient et dont
le tir rapide et sans fumöe facilite en peu de temps la destruction de

l'ennemi.
» On afflrme que l'empereur Guillaume, dans les conseils duquel ces

opinions ont öte formulöes, ne s'y serait nullement montre hostile et qu'il
aurait promis d'examiner k fond lu question au cours des manoeuvres
speciales qui se font actuellement sur les bords de la Vistule.

» Si l'idee faisait du progres, ce serait une veritable rövolution dans

rarmee. Bien entendu, la cavalerie ne serait pas radicalement supprimee.
On l'adjoindrait, comme l'artillerie volante, ä l'infanterie, comme eclaireurs,
grand'gardes, defense cles derrieres de l'infanterie, ou pour preparer le
contact ou assurer la securite dans la marche en avant. Si cette röforme
venait ä ötre adoptee, ce serait la suppression d'environ 70 o/o de l'effectif

actuel de la cavalerie allemande! »

Oh ce soleil de Marseille, pas moins

France. — Les effectifs de l'armee. — M. Jules Roche, rapporteur du

budget de la guerre, öcrit, dans le Matin:
« D'apres les lois diverses — 1875, 1887,1800, 1891, 1893, etc., —

l'ensemble de nos liommes de troupes (sous-ofliciers et soldats), devrait
s'ölever, pour les differentes armes, aux totaux minima suivants :

Infanterie 323,879
Cavalerie 74,832
Artillerie 75,326
Genie 11,747
Train 12,009
Troupes d'administration 16,143

Total Tl3,996
Ajoutez, pour les 18 quatriömes bataillons des regiments rö-

gionaux 9,018

C'est un total de. 523,014
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Ajoutez encore les renforcements divers prescrits par d'autres

lois et qui representent 25,807

G'est, en definitive, un total de (sous-officiers et soldats) 548,881

Prenons maintenant les chiffres des effectifs budgetaires, tels qu'ils
sont fournis par les tableaux officiels places en töte du budget de 1894,

actuellement en exercice, et voici les indications qu'ils nous donnent:
Le total gönöral, en officiers et hommes de troupes, s'ölöve k 564 603.

II faut donc en deduire, pour comparer avec les chiffres que je viens
d'etablir et. qui ne concernent que les sous-officiers et soldats, d'abord les

officiers, soit 28 555 ;

Ensuite la gendarmerie, soit 25101 ;

II ne reste donc que 509 887 ;

Soit, par rapport au total legal minimum, qui est de 548 881, une insuf-
fisance de 38 994.

Mais ce nombre de 509 887 n'est lui-möme qu'une fiction, puisque le

budget prend soin d'en deduire pour absents un nombre d'hommes de
43 430. De sorte qu'il ne reste effectivement sous les drapeaux, en France,
en Algerie et en Tunisie, qu'un nombre de 400 457 sous-officiers et soldats,
au lieu du total cle 548 881, effectif legal minimum, ce qui donnerait une
difförence de 82 424.

Ainsi l'examen des chiffres globaux nous montre döjä ce resultat: une
insufflsance de 82 424, ou, tout au moins et incontestablement, de 38 994

liommes de troupes.
Mais, encore une fois, cet examen est trompeur. II ne donne pas la

vöritö tout entiöre. II laisse croire, en effet, qu'il nous manque bien, pour
atteindre le minimum de nos effectifs, 39 000 hommes, chiffre rond, mais

que, en definitive, nous avons 509 887 soldats sous les armes, et que ce
n'est point lä une quantitö negligeable.

Sans doute. Assurement. L'absence de 39 000 hommes ne disloque point
510 000 hommes, consideres en bloc. Mais l'armöe ne forme point un bloc.

Elle se compose d'un ensemble d'unites devant avoir chaeune sa vie
et sa force, pour que l'ensemble soit vivant et fort, et ces unites, encore
une fois, ce sont les compagnies pour l'infanterie les escadrons pour la

cavalerie, les batteries pour l'artillerie. Or, si ces unites sont disloquöes

par 1'insuffisance d'effectifs, les choses changent singulierement de face
Examinons donc la compagnie — et non plus l'armöe tout entiere — la

compagnie, qui doit compter au minimum 125 hommes de troupes, pour
pouvoir utilement fonctionner, travailler, se pröparer, vivre, en un mot, en
force et en santö.

Combien compte-t-elle Eh bien! il n'en est pas une - sauf dans
certaines regions trös limitees de la France, vers nos frontieres continen-
tales — qui compte 125 hommes, möme sur le papier.

On peut dire que les plus favorisees, les plus riches, au moment le mieux



¦472
'

REVUE MILITAIRE SUISSE

choisi cle l'annöe, presentent un effectif nominal de 100 k 110 hommes au
plus. Mais il faut en deduire les indisponibles, qui sont rarement moins
d'une quinzaine. L'effectif est ainsi reduit k un nombre variant de 85 ä 95.

II faut en retrancher encore, comme cuisiniers, ordonnances, dörouilleurs,
etc., etc., 10 k 15 hommes.

Si bien que, en definitive, lorsqu'il s'agit d'aller ä la manoeuvre, le
capitaine, au lieu d'emmener avec lui et avec ses officiers les 125 hommes
de troupes juges necessaires, au minimum, par les lois techniques, n'em-
möne guere que 80, 70 hommes möme — et je parle ici des capitaines les

plus heureux, les mieux dotös, et des epoques de l'annöe oü leurs hommes

sont les plus nombreux. Vienne la periode des « compagnies maigres», le
chiffre de 70 ou de 80 tombe k 50 et möme k 40 — et parfois möme au-
dessous

— Ravitaillement des munitions. - Une nouvelle instruction sur le
ravitaillement des munitions a ötö publiee Je 9 döcembre 1893. Elle a öte dis-
tribuee il y a quelques semaines seulement. aux corps de troupes. En

voici, rösumees, les principales dispositions :

lo Les munitions de la ligne de bataille pour l'infanterie sont les
cartouches portöes par les hommes celles contenues dans les voitures de

compagnie et celles portees par les caissons des sections de munitions
d'infanterie;

2o Le parc de corps d'armee ravitaille directement Ies troupes en
explosifs ;

3" Les munitions de la ligne de bataille seront, pour chaque homme,
de 254 carlouches, dont 120 sur lui, plus 05 qu'il prendra ä sa voiture de

compagnie avant le combat. D'aprös le röglement de 1890, le nombre total
de cartouches n'etait que de 204, dont 112 sur Thomme et 26 au caisson
de bataillon. Le soldat marchera donc au combat avec 185 cartouches au

lieu de 138 ;

4d Avec les parcs, l'approvisionnement individuel n'ötait que de 251

cartouches d'aprös le röglement de 1890.11 sera de 303 d'aprös celui de 1893;

5o Les voitures de compagnie — lorsqu'elles sont chargees - suivent
leur bataillon et la distribution est faite avant la formation pour le combat.
Vidöes, les voitures se reportent en arriöre de la reserve du rögiment et
la suivent k grande distance (maximum: 1000 mötres);

6° Pendant le combat, ce sont les sections de munitions qui ravitaillent
directement les corps engagös, en envoyant un caisson pour chaque
bataillon dös que les voitures de compagnie ont öte vidöes. Ces caissons
rejoignent la reserve du regiment, oü le chef de corps les repartit entre
ses bataillons;

7o Ges caissons, arrötös en arriöre des röserves de bataillons, sont
vides, et l'on profite d'un temps d'arret dans le combat, ralentissement du

feu, etc., pour envoyer, par des corvees prises dans les reserves, des cartouches

sur la ligne de combat.

Lausanne. — Imp. Corbaz et Cie.
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